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Loi 29 avril 2013 relative à l’acte  Livre 8, La preuve,  
sous seing privé contresigné  du Code civil
par les avocats des parties   
Art. 2 à 4  Art. 8.23 

Projet de loi portant insertion du Livre 8 "La preuve" dans le nouveau 
Code civil, Doc. parl., Chambre, 2018-2019, n° 54-3349/001, pp. 129 et 130.

* (disposition non abrogée)


